
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Commune de Montrond le Château (Doubs) 

 Conseil Municipal 
du lundi 9 avril 2018 

Séance ordinaire  
L’an deux mille dix-huit, le neuf avril, à vingt heures trente, le Conseil Municipal de 
Montrond le Château s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, après convocation 
légale, sous la présidence de Madame Dominique GIRARDIER, Maire. 
 
Etaient présents :  
Mmes ANTONI Marie-Jo, DOS SANTOS Aline, GAILLARD Blandine, 
GIRARDIER Dominique,   LIDOINE Christelle, PIGUET Colette, JECHOUX 
Marielle 
Mrs BERNARD Gilles, CLERC Thierry, COLA Bernard, EUVRARD Daniel, 
FOURQUET Luc, PERRIN Pascal, LIDOINE Xavier 
 
Absent (e)(s) : néant 
Absent(e))(s) excusé (e)(s): M. Jean-François GRESSIER 
Délégation de pouvoir : M. Jean-François GRESSIER à M. Bernard COLA 
 
Un scrutin a eu lieu, M. Pascal PERRIN ayant obtenu la majorité des suffrages, a été 
nommé(e)  pour remplir les fonctions de secrétaire conformément à l’article L.2121-
15 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Le procès verbal de la dernière séance est lu et adopté. 
 
Mme la Présidente a déclaré la séance ouverte et a exposé ce qui suit : 
 
1 – URBANISME  

- Déclaration de travaux : 
* Société INOLYS pour TIRODE Fabien : pose de panneaux photovoltaïques 
* Commune de Montrond le Château : abri bois 
* SARL Cap Soleil pour Gaston PETERLÉ : pose de panneaux photovoltaïques 
* M. ROUX Fernand : création d’un appentis 
 

- DPU parcelles AB n°201 et 323 
 
2- FINANCES 

a) Approbation du compte de gestion 2017 
- Budget principal 
- Budget assainissement 

   
b) Vote du Compte Administratif 2017 

- Budget principal 
- Budget assainissement 

 
c)  Affectation des résultats 2017 

- Budget principal 
- Budget assainissement 

 
d) Taux d’imposition 2018 
e) Vote de la redevance d’assainissement 2018 
f) Vote du Budget 2018 

- Budget principal 
- Budget assainissement 

 



 
1- URBANISME  
 
Déclaration préalable de travaux  
 

- Soc INOLYS pour Fabien TIRODE : pose de panneaux photovoltaïques 
- Commune de Montrond le Château : construction Abri bois 
- SARL CAP Soleil pour Gaston PETELÉ : pose de 12 panneaux 

photovoltaïques 
- M. ROUX Fernand : création d’un appentis 

 
Demandes envoyées avec avis favorable. 
 

DPU :  
 
Maître BOSSET Francine notaire à Quingey informe la Commune d’une transaction 
prochaine : 
 

-  d’un bien bâti situé sur les parcelles cadastrées AB n°201 au 5 rue de 
Malbrans et AB n°323, lieu-dit « Au Village ». 

 
Le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, de ne pas exercer son droit de préemption 
urbain sur lesdites parcelles. 
 
2- FINANCES 

a) Approbation du compte de gestion 2017 
b) Vote du Compte Administratif 2017 

Le Conseil Municipal, après avoir constaté leur conformité et après en avoir 
délibéré, décide de voter les comptes administratifs et comptes de gestion 
pour les budgets  Général et Assainissement. 
 
- Vote par 15 voix pour (dont 1 procuration) pour le compte de gestion 
 
- Vote par 14 voix pour (dont 1 procuration) pour le compte administratif,  
Mme le Maire se retire au moment du vote. 

   
c) Affectation des résultats 2017 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de procéder à l’affectation des 
résultats de la façon suivante : 
 

� Budget Général : 
 Recettes Investissement - 1068  44 834.51 € 
 Recettes Fonctionnement - 002  95 017.73 € 

 
� Budget Assainissement : 

 Recettes Investissement -  1068  10 870.10 € 
 Recettes Fonctionnement -  002  10 140.65 € 

 
            Vote par 15 voix pour (dont 1 procuration). 

 
d) Taux d’imposition 2018 

           Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de ne pas augmenter les 
taux de la fiscalité pour 2018, qui sont donc : 
 

� Taxe habitation    17.60 % 
� Taxe foncier bâti    10.75 % 
� Taxe foncier non bâti    21.97 %. 

 



            Vote par 15 voix pour (dont 1 procuration). 
 

e) Vote de la redevance d’assainissement 2018 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de ne pas augmenter la 
redevance assainissement qui se présente comme suit : 
 

� Part fixe 
100.00 € pour les usagers raccordés au réseau d’assainissement collectif dont le 
traitement est opérationnel (dans les conditions fixées à l’article L 1331-1 du 
Code de la Santé Publique) 

� Part variable 
1.35 €/m3 d’eau consommé (selon les informations fournies par Gaz et Eaux) 

� Part reversée à l’Agence de l’Eau 
0.155 €/m3 d’eau consommé (selon les informations fournies par Gaz et Eaux) 
pour la taxe de modernisation des réseaux de collecte. 

 
f) Vote du Budget 2018 

Le Conseil Municipal,  après en avoir délibéré, décide de voter  par 15 voix 
pour (dont 1 procuration) les budgets  Général et Assainissement qui se 
présentent  comme suit :  

 
BUDGET PRINCIPAL 
 
Section de fonctionnement : Vue d’ensemble 
  
Recettes 2018 431 317.73 € 

Chapitre 002 – Excédent antérieur reporté 95 017.73 € 
Chapitre 013 – Atténuations de charges 300 € 
Chapitre 70 – Produits des services 20 350 € 
Chapitre 73 – Impôts et taxes 202 150 € 
Chapitre 74 – Subvention d’exploitation 71 200 € 
Chapitre 75 – Autres produits gestion courante 35 800 € 
Chapitre 77 – Produits exceptionnels 6 500 € 

  
Dépenses 2017 372 692 € 

Chapitre 011 – Charges à caractère général 78 895 € 
Chapitre 012 – Charges de personnel 68 000 € 
Chapitre 022 – dépenses imprévues 2 000 € 
Chapitre 023 – Virement section d’investissement 82 648 € 
Chapitre 042 – Opérations d’ordre 1 013 €  
Chapitre 65 – Autres charges gestion courante 138 131 € 
Chapitre 66 – Charges financières 1 700 € 
Chapitre 67 – Charges exceptionnelles 305 € 

 
 
Section d’investissement : Vue d’ensemble 
  
Recettes 2017 217 573.51 € 

Chapitre 021 – Virement de la section de 
fonctionnement 

82 648 € 

Chapitre 024 – Produits des cessions 0 € 
Chapitre 041 – Opération patrimoniales 1 013 € 
Chapitre 10 – Dotations, fonds divers 93 234.51 € 
Chapitre 13 – Subventions d’investissement 39 653 € 
Chapitre 16 – Emprunts et dettes assimilées 1 025 € 

  
Dépenses 2017 217 573.51 € 

Chapitre 001 – Solde d’investissement reporté 21 143.51 € 
Chapitre 16 – Remboursement d’emprunts 20 350 € 
Chapitre 020 – dépenses imprévues 2 000 € 
Chapitre 21 – Immobilisations corporelles 174 080 € 



Chapitre 23 – Immobilisations en cours 0 € 
 
 
BUDGET ASSAINISSEMENT  
 
Section de fonctionnement : Vue d’ensemble 
  
Recettes 2017 55 236.65 € 

Chapitre 002 – Excédent antérieur reporté 10 140.65 € 
Chapitre 042 – Op. d’ordre entre sections 14 296 € 
Chapitre 70 – Produits des services 25 900 € 
Chapitre 76 – Retour intérêts prêt  400 
Chapitre 77 – Produits exceptionnels 4 500 € 

  
Dépenses 2017 35 396 € 

Chapitre 011 – Charges à caractère général 2 800 € 
Chapitre 023 – Virement section d’investissement 2 888 € 
Chapitre 042 – Op. d’ordre entre sections 20 408 € 
Chapitre 65 – Autres charges gestion courante 2 100 € 
Chapitre 66 – Charges financières 5 900 € 
Chapitre 67 – Charges exceptionnelles 1 300 € 

 
Section d’investissement : Vue d’ensemble 
  
Recettes 2017 34 766.10 € 

Chapitre 021 – Virement de la section de fonctionnement 2 888 € 
Chapitre 040 – Op. d’ordre entre sections 20 408 € 
Chapitre 10 – Dotations, fonds divers 10 870,10 € 
Chapitre 16 – Emprunts et dettes assimilées 600 € 

  
Dépenses 2017 34 766.10 € 

Chapitre 001 – Solde d’investissement reporté 10 870.10 € 
Chapitre 040 – Op. d’ordre entre sections 14 296 € 
Chapitre 16 – Remboursement d’emprunts 8 600 € 
Chapitre 21 – Immobilisations corporelles 1 000 € 
  

 
 

g) Sentier d’interprétation « ENS Pelouses de Montrond » - Modification 
plan de financement  

Dans le cadre des travaux programmés concernant la création d’un sentier 
d’interprétation, il convient de modifier le plan de financement des travaux s’élevant à 
17 180,20 € TTC de la façon suivante :  
 

- CCLL – programme Leader (64 %) : 10 995,33 €  
- Conseil Départemental (16 %) : 2 748.83 €  
- Autofinancement de la commune : 3 436.04 €   

 
Une demande de subvention sera adressée au Conseil Départemental et à la 
Communauté de Communes Loue-Lison. 
 

                             Prochain conseil le 03/05/2018 
                                          La séance est levée à 22 h 45 

 
          Le Maire 
                  Dominique GIRARDIER 
 
 
 
 



Numéro de délibération 

    DCM n° 2018/09-04-01 Déclaration d’intention d’aliéner un bien soumis au droit de 
préemption – parcelles cadastrées section AB n°201 et n°323 

DCM n° 2018/09-04-02 Vote des comptes de gestion et administratif 2017. 

DCM n° 2018/09-04-03 Affectation des résultats. 

DCM n° 2018/09-04-04 Taux de la Fiscalité 2018. 

DCM n° 2018/09-04-05 Redevance Assainissement. 

DCM n° 2018/09-04-06 Vote des budgets 2018, Général et Assainissement. 

DCM n° 2018/09-04-07 Sentier d’interprétation « ENS Pelouses de Montrond »- 
Modification plan de financement  

DCM n° 2018/09-04-08 Départ en retraite de Jean-Marie NICOLAS – attribution bon 
cadeau 

DCM n° 2018/09-04-09 Redevance  Assainissement. ANNULE ET REMPLACE 
2018/09-04-05 

 


